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Contenu : 

Sur son site internet, la Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) indique : « Dès lors que les 
cantons déclarent les normes CSIAS contraignantes, le caractère obligatoire s'applique à ce volet principal […] ». 
Qu’en est-il pour notre canton ? Les normes CSIAS sont-elles effectivement la référence des Guichets sociaux 
régionaux (GSR) pour le calcul des aides personnelles ? Sinon, quelles en sont les bases de calcul ? Ces 
dernières sont-elles accessibles publiquement ? 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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